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ARTICLE 14

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« Les prélèvements ou captures effectivement réalisés par les lieutenants de louveterie sont déclarés 
en préfecture dans les 72 heures afin de permettre la détermination du nombre de spécimens restant 
sur le territoire national. »
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Le présent sous-amendement vise à renforcer le suivi et la fiabilité des données relatives aux 
interventions des lieutenants de louveterie dans le cadre de la lutte contre la prédation du loup.
 
Il prévoit que les prélèvements ou captures effectivement réalisés fassent l’objet d’une déclaration 
en préfecture dans un délai de soixante-douze heures. Cette obligation permet d’assurer une 
meilleure traçabilité des actions conduites sur le terrain et de garantir une connaissance actualisée 
du nombre de spécimens présents sur le territoire national.
 
Cette mesure s’inscrit dans une logique de cohérence avec les obligations déjà applicables aux 
éleveurs, qui doivent eux-mêmes signaler les attaques dans des délais comparables. Elle contribue 
ainsi à améliorer la qualité des données disponibles pour le pilotage des politiques publiques 
relatives à la gestion de l’espèce.
 
En renforçant la transparence et le suivi des interventions, ce sous-amendement participe à une 
meilleure appréciation de la situation du loup en France et à une gestion plus efficace de sa 
population.


